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CONVENTION D’ATTRIBUTION DU FONDS DE 
CONCOURS À LA COMMUNE DE LA DÉSIRADE 

PAR LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION LA 
RIVIERA DU LEVANT 

ENTRE LES SOUSSIGNÉES :
La Communauté d’Agglomération La Riviera du Levant, représentée par Monsieur le Président Cédric 
CORNET, dénommée ci-après «la CARL »,
D’UNE PART,

ET

La Commune de la Désirade, représentée par Monsieur le Maire Loïc TONTON, dénommée ci-après “la 
commune”
D’AUTRE PART,

La commune a sollicité de la CARL un fonds d’aide aux communes pour la réalisation des travaux suivants :
- construction de la maison de quartier
-

La CARL a accepté le principe de versements d’un fonds d’aide aux communes. Le plan de financement établi 
par la commune est le suivant :

Objet Montant HT en €
Coût total éligible de l’opération 345 098,80 €

Participation de la CA TLP (Fonds aide) 16 839,40 €

Participation Etat
Participation Région

  Participation Département 100 000,00 €

Autres CAF 211 420,00 €

Autofinancement communal 16 839,40 €

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit :

Article 1 - OBJET
La présente convention a pour objet de régler les conditions et les modalités de versement par la CARL à la 
commune, du fonds d’aide pour les travaux destinés à :

- la construction de la maison de quartier

Article 2 – DETERMINATION DU FONDS D’AIDE
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Pour ce projet, compte-tenu du budget prévisionnel de l’opération, le montant du fonds d’aide à la commune 
est arrêté à la somme de : 16 839,40 €

Article 3 – MODALITES DE VERSEMENT

Le fonds d’aide aux communes sera mandaté selon les modalités suivantes :
- une acompte de 50 % sur attestation du début des opérations,
- le solde à l’achèvement des travaux sur production de l’état des factures acquittées visé par le Trésorier 
et après contrôle éventuel de l’effectivité de la réalisation des travaux.

L’engagement de la CARL ne pourra jamais dépasser le plafond prévisionnel de 16 839,40 € précisé à l’article 2.

Dans le cas, où après vérification du coût total et final de l’opération, ce dernier serait inférieur au montant 
prévu, le solde à verser sera calculé au prorata des sommes réellement payées par la Commune.

En cas d’abandon du projet, la subvention ne pourra pas être réaffectée à une autre opération. Un nouveau 
dossier devra être déposé. Dans ce cas, la Commission des Finances devra à nouveau se prononcer.

Article 4 – MODALITES DE CONTROLE DE L’UTILISATION DES SOMMES VERSÉES

La Commune devra fournir à la CARL tout document permettant à cette dernière de vérifier la bonne 
utilisation des fonds versés pour l’opération concernée.
La CARL vérifiera l’emploi conforme du fonds d’aide et pourra exiger son remboursement total ou partiel si 
son utilisation se révèle différente de celle mentionnée à l’article 1 de la présente convention.

Article 5 – COMMUNICATION ET PUBLICITÉ

La commune s’engage à faire apparaître, sur ses documents informatifs ou promotionnels relatifs aux travaux 
réalisés, le logo de la CARL.

La CARL fournira à la commune le logo, il devra être apposé de façon lisible sur le chantier.

Article 6 – MONTAGE JURIDIQUE
 
Le bénéficiaire prendra toute mesure nécessaire pour que la responsabilité de la CARL ne puisse être 
recherchée pour quelque cause que ce soit et souscrira toute police d’assurance qu’il jugera nécessaire à la 
réalisation du projet.

Article 7 – DURÉE DE LA PRÉSENTE CONVENTION

La durée de validité de l’aide sera de deux ans à compter  de la date de sa signature.

Article 8 - RÉSILIATION ET/OU LITIGE

Passé ce délai, si les travaux n’ont pas été engagés, la demande de subvention sera automatiquement annulée, 
sauf demande de prorogation dûment justifiée.
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En cas de non-respect par l’une des parties des obligations convenues à la présente convention, celle-ci pourra 
être résiliée par l’autre par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. Les sommes 
éventuellement versées feront l’objet d’un remboursement.

En cas de différend, les parties s’obligent à épuiser les voies permettant un accord amiable. En cas de désaccord 
persistant, le Tribunal Administratif de Basse-Terre est seul compétent.

Fait au Gosier, 

Le Maire de la commune Le Président de la Communauté d’Agglomération 
  la Riviera du Levant

Loïc TONTON Cédric CORNET


